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PV  de la réunion de la COMMISSION OFFICIELS du  05/01/2023 

 
Réunion de la Commission Officiels du 05/01/2023 en visioconférence  – Début de la réunion 20h40. 
 
Invités : 
Mesdames, Messieurs les Référents Départementaux, 
 
Présents : 

DURIEZ Gil                     THOREMBEY Jean-Louis     HARISBOURE Alain    FOUCHARD Aurélien 
LANDAIS Jean-Marc     GAULIN Huguette               CARRIE Laurent       LAMANILEVE Laurent 
FAVREAU Nathalie       VEILLON Cécilia       HAGARD Jean-Louis             PERSIGANT Jimmy         
MALLIE Nathalie            THOREMBEY Mylène      Christel CHOQUET      Daniel REY 
ROCHAIS Morgan       FERNANDEZ Véronique    Xavier LOUIS 
 
Excusés : FLAMARION Joël, BRIGADA Josiane, BASSAS Nathanaël, MANGUIN Laurent, DOYHENARD Thomas, 
BRUGIERE Didier, NARDOUX Emmanuel, RIBES Vincent et GAYAUD Guillaume.                    
 
Fin prévue à 23h00. 
 

Préambule : 

 Jean-Marc LANDAIS ouvre la séance à 20h40 en remerciant l’ensemble des personnes présentes et 
présente ses meilleurs vœux pour la nouvelle année. 
 
Validation de CR du 24/11 : Validé à l’unanimité => transmission au BD de la ligue pour approbation et diffusion. 

 
Tenue nageur/nageuse sur le  bord de bassin 

Marc DEBERGHES ne souhaite plus que ce courrier soit diffusé afin de ne pas ouvrir des débats. 

 
Mise à jour de la liste des membres de la commission :  

JM souhaite que Véronique PEYROULET intègre la commission afin de représenter le Sport Adapté. 

Proposition validé par la commission, sous réserve de validation au prochain CODIR. 
Listing à mettre à jour et à mettre en ligne après validation. 
 
AFCAM : Daniel REY représentera la commission auprès de l’AFCAM à la place de Mylène, sous réserve de validation 
au prochain CODIR.  

 
ERFAN : JM demande aux référents de maintenir leur formation. JM va revoir Anthony PANNIER pour affiner et 
simplifier les démarches attendues par l’ERFAN afin de ne surcharger les référents et surtout de ne pas mettre de 
nouvelles contraintes aux futurs formés ou recyclés. 
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Formation Natation Artistique : 

Nathalie FAVREAU s’est engagé dans la formation d’Officiel A – Durée de la formation environ 4 semaines. 
Félicitations à elle pour cet engagement lourd. Pour information, il n’y a que 4 Officiels A sur la ligue. 
 
Officiels FFN : 

JM demande aux personnes inscrites sur les listes fédérales de ne pas oublier de se positionner sur les compétitions 
régionales dans la mesure de leur disponibilité. 
Pour information Marc DEBERGHES n’a pas validé la candidature de Vanessa MAROULEAU sinon l’ensemble de la 
liste FFN 20 est validée. 
 
Recyclage des référents : 

JM informe les membres qu’il assistera à une réunion fédérale le 28/01/2023 à Paris pour les ajustements des 
règlements suite aux différents congrès LEN et FINA qui se sont déroulés fin 2022. 
Le 06/02, JM dispensera un recyclage en visio pour les référents. 

 
Collectif Jeunes Officiels : 

La crise sanitaire a stoppé la dynamique du Collectif. JM souhaite relancer cette dynamique et remercie les référents 
qui œuvrent en ce sens depuis la reprise. Jean-Louis Hagard et Aurélien Fouchard sont chargés d’animer ce collectif. 
Leur première action va être de demander aux présidents départements d’inclure au sein de leur sélection (en plus 
des nageurs), un ou deux (ou plus) jeunes pour officier lors de la coupe des départements benjamins.  

 
Questions diverses :  
Concernant la note de cadrage relative à l’application à compter du 1er janvier 2023 de la décision de « n’autoriser le 
port des vêtements techniques lors des compétitions qu’à partir de la catégorie Juniors » 
 
La question suivante a été posée à JM :  
« Comment va être géré le cas d'un nageur qui se présente derrière le plot, au moment de sa série avec un maillot 
de bain non conforme ? » 
 
La commission propose d’être tolérant pour la première compétition départementale. 
Au moment de la compétition, le JA devra organiser une réunion avec les entraîneurs pour rappeler la note de 
cadrage afin d’éviter qu’un athlète arrive derrière le plot avec un vêtement technique non autorisé. 
Une attention particulière sera demandée aux personnes en charge de la chambre d’appel. 
Si malgré tout cela, le JA voit que le maillot n'est pas conforme, on laisse partir le nageur. On ne le disqualifie pas. 
À la sortie de l'eau, le JA rappellera la note de cadrage au nageur et à son entraîneur.  
Cette proposition sera soumise à la validation du CODIR du 07/01. 
 
Pas d’autres questions. 
 
Calendrier prévisionnel des prochaines réunions de la commission : 

Le 04 AVRIL – 20 JUIN – 19 SEPTEMBRE 2023 – 12 DECEMBRE 2023. 
 
Fin de la visioconférence à 23H00.      

          LANDAIS Jean-Marc 


